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CONVENTIONS / CFVU DU 07 JUILLET 2023 

DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

01.00 / DD Master 
2 Sciences du 

langage 

UFR : LANGUES 

Présentation : 

Partenaires : 

UNIVERSITÉ 
d'OTTAWA 
(CANADA) 

AVENANT 
A la Convention 

interuniversitaire relative 
à l’organisation d’un 

double diplôme entre les 
programmes de Master 2 

Sciences du langage – 
Français langue étrangère 
(FLE) de Lyon 2 et Maîtrise 

ès arts en études du 
bilinguisme de l’uOttawa 

2023 - 2024 

Le présent avenant vise à modifier la durée de la convention de 
double diplôme en Master FLE avec l'Université d'Ottawa. Les 

modifications prévues dans l'avenant visent à prolonger la 
convention pour un an (soit de 2023 à 2024), initialement prévue 

de 2018 à 2023. 

Avenant 

CONVENTIONS / CFVU DU 07 JUILLET 

2023 
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DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

02.00 / Double 
Diplôme dans le 

domaine de Lettres 
modernes- 

Français-Portugais : 

« Bacharelado em 
Letras Português-
Francês » (USP) et 
« Licence domaine 

Arts, Lettres, 
Langues, mention 
Lettres, parcours 

Lettres modernes- 
Portugais » 

(Université Lumière 
Lyon 2). 

UFR : LANGUES 

Présentation : 

Partenaires : 

L’Université de 
São Paulo 
 (BRÉSIL) 

Accord de coopération 
pour un double diplôme 

Entre 
L’Université Lumière Lyon 

2 
Et 

L’Université de São Paulo 

2023 - 2024 

Le présent avenant vise à l’obtention du Double Diplôme dans le 
domaine de Lettres modernes- Français-Portugais.  

L’Université de São Paulo et l’Université Lumière Lyon 2 délivreront 
en même temps le « Bacharelado Letras – Francês-Português » et la 
« Licence domaine Arts, Lettres, Langues, mention Lettres, parcours 
Lettres modernes-Portugais » respectivement aux étudiant.es qui 
auront suivi le parcours selon les dispositions prévues dans le 
présent accord.  

Création 
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DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

03.00 / DD Master 
2 en Droit 

Pour l'Université 
d'Antananarivo : 

Master 2 en Droit 

Pour l'Université 
Lumière Lyon 2 : 

Master 2 en Droit 

UFR : DROIT et 
IEP 

Présentation : 

Partenaires : 

L'Université 
d'Antananarivo, 

(MADAGASCAR) / 
La Faculté de 
Droit et des 

Sciences 
Politiques de 
l’Université 

d'Antananarivo 

ACCORD DE 
COOPERATION 

ENTRE 

UNIVERSITE 
D'ANTANANARIVO 

FACULTE DE DROIT ET DES 
SCIENCES POLITIQUES ET 

UNIVERSITE LUMIERE 
LYON 2 

2023 - 2028 

La présente convention est mise en place pour 2 étudiants durant 
une année académique. 

Cette coopération concerne notamment : 
 Des échanges d'Enseignants et de Chercheurs 
 Des échanges d'étudiants 
Des programmes conjoints de formation et/ou de recherche 

 Toutes actions considérées d'intérêts communs par les Parties 

Renouvellemen
t
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CONVENTIONS / CFVU DU 07 JUILLET 2023 

DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

05.00 / Licence 
Professionnelle  
« Produits des 

terroirs, circuits 
courts et 

gastronomie » 

UFR : TT 

Présentation : 

Partenaires : 

GRETA-CFA HRA 
Public 

Avenant 2022-2023 

à la « Convention de 
partenariat régissant les 

relations entre  

l'Université Lumière Lyon 
2, et le GRETA-CFA HRA 

Public  

(Hôtellerie-Restauration-
Alimentation) pour la 

Licence Professionnelle  
« Produits des terroirs, 

circuits courts et 
gastronomie » 

2022 - 2023 

Le présent avenant stipule que la formation est reconduite suivant 
les mêmes modalités pour l'année scolaire 2022-2023. 

 L'annexe 1 précise le calendrier de la formation pour l'année 
scolaire 2022-2023. L'annexe 2 précise l'avenant financier pour 
l'année scolaire 2022-2023. 

Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 07 JUILLET 2023 

DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

06.00 / Préparation 
aux concours de la 
fonction publique 

UFR : DROIT 

Présentation : 

Partenaires : 

Le Ministère de 
la transformation 
et de la fonction 

publiques 
(DGAFP) / L'IRA 

de Lyon 

CONVENTION 

Relative au versement 
d'une subvention 

« Prépas Talents » 

2023 - 2025 

La présente convention fait suite à celle déjà mise en place pour les 
années 2021 – 2023. 

Elle vise à reconduire pour les deux années à suivre la possibilité à 
tous les jeunes talents de se préparer, sur l'ensemble du territoire 
et dans de conditions optimales, aux concours de la fonction 
publique. 

Ces Prépas Talents accompagnent les étudiants ou demandeurs 
d'emploi via un parcours de formation structuré vers les métiers du 
service public, et forment ainsi un dispositif profondément rénové à 
la préparation aux concours. 

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 07 JUILLET 2023 

DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

07.00 / Master 1 
Administration 

publique, parcours 
« Manageur des 

Organisations 
Publiques » ou (M2 

MOP) du Master 
mention 

Administration 
publique  

UFR : DROIT 

Présentation : 

Partenaires : 

L’École Nationale 

des Greffes (ENG) 

Convention de partenariat 

2023 - 2026 

La présente convention s’adresse aux directeurs et directrices des 

services de greffe judiciaire stagiaires en formation initiale à l’ENG 

ainsi qu’aux directeurs et directrices des services de greffe judiciaire 

en activité, attachés ou greffiers ayant une expérience en 

management d’au moins 10 ans et suivant le cycle approfondi de 

pilotage managérial (CAPIM) en vue d’obtenir le diplôme 

universitaire de management public (DUMP), ou d’accéder soit à la 

1ère année du Master Administration publique, soit au parcours « 

Manageur des Organisations Publiques » (M2 MOP) du Master 

mention Administration publique délivré par l'Université Lumière 

Lyon 2.  

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 07 JUILLET 2023 

DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

08.00 / Diplôme 
Universitaire de 

Management 
Public (DUMP) 

parcours 
« Manageur des 

Organisations 
Publiques » (M2 
MOP) du Master 

mention 
Administration 

publique 

UFR : DROIT 

Présentation : 

Partenaires : 

La Plate-forme 

régionale d’appui 

interministériel à 

la gestion des RH 

de la région 

Auvergne Rhône-

Alpes  

(PFRH–ARA) 

Convention de partenariat 

2023 - 2026 

La présente convention s’adresse aux agents publics suivant la 
formation CAP MANAGEMENT d’obtenir le diplôme universitaire de 
management public (DUMP), et d’accéder au parcours « Manageur 
des Organisations Publiques » (M2 MOP) du Master mention 
Administration publique délivré par l'Université Lumière Lyon 2. 

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 07 JUILLET 2023 

DIPLÔME Conseil UFR / 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 

Renouvellement 

Avenant 

Création 

09.00 / L2 fléché 

droit permettant 

l'accès en L3 

mention Droit 

Masters 2 de droit 

(5 parcours)  

UFR : DROIT 

Présentation : 

Partenaires : 

 EMLYON 
BUSINESS 
SCHOOL 

Convention de 
partenariat 

2022- 2026 

La présente convention a pour objet de : 

• Définir les modalités de mise en œuvre d’un parcours L2 fléché droit proposé par

emlyon business school à ses étudiants et permettant à ces derniers d’accéder en L3

mention Droit au sein de l’Université Lyon 2 ;

• Organiser les passerelles entre les deux institutions.

Masters 2 de droit de l’Université Lumière Lyon 2 suivants (une place par parcours) : 

o le Master 2 Droit des affaires, parcours « Droit des affaires comparé/LLM »

(DAC/LLM)

o le Master 2 Droit des affaires, parcours « juriste d'affaires, éthique et compliance »

(JAEC) ;

o le Master 2 Droit des affaires, parcours « Transports, assurances et douanes »

(TAD) ;

o le Master 2 Droit des affaires, parcours « Droit de la propriété intellectuelle -

créations artistiques et esthétiques » (PI)

o le Master 2 Droit privé, parcours « Contrats – Droit des événements sportifs et

culturels » (C-DESC).

Renouvellement 
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